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LaI{eJjonfe a la lettre de ^JMonfieutle

Trtnec
y
enuoyte à t&fejjieurs du

Parlement de Berdsaux.

Onseignevr,

Vous auez iufte

fubied de craindre

que non ccfte com-
pagnie, mais toute

la France, feift vn
mauuais iugement

de voftre abfence de la Cour & de tous

ks autres Princes &: Seigneurs
y
lefquels

fe font engagez à voftre retraite , car

nous vous fupplions tres-humblemcnt

de croire que perfonne
,
quoy que fort

afte&ionéà voftre feruice, ne peut louer

ny approuuer le procédé dont vous aués

vfé
,
pour reprefenter au Roy vos plarin--

tes &: mefconteiitemens,& quand ils fe-

roient les plus iuftes & confiderables du
A ij
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monde, voftre eflongnement leurcfte

cette qualité , & les faid tenir pour pré-

texte &: couleur
?
feruant de mauuais.

defteing. Vous ne pâmiez doubter de
TafFeûion que cefte compagnie porte à,

voftre feruice : La qualité que vous te-

nez en ceft eftat nous en doibt rendre de
çresrafleurez tefmoignage , ayant touf-

iours eu vn defteing particulier de ce qui

regarde l'honneur & le bien des Princes

du Sang , mais comme elle ne doibt rien

de plus cher au inonde que le feruice de
fa Maiefté , elle ne peut diffimuler , en*

cores moins approuuer les adi5s Se def-

ûins qui fèmblent contraire à fondit fer-

uice
?
quoy qu'ils procèdent de la part

des Princes de fon fanç : Au contraire

elle doit employer l'authoritç fouuerai-

ne qu'il a pieu à fa Maiefté mettre entre

les mains pour le faire obéir &c recon-

noiftre >iîncn par les voyes de la Iuftice,

pour le moins par les voyes de remoiir

ftrances. OrMoNSEiGNEVR, nous

vous reprefentons donc Fhonneur que

cefte compagnie vous-doibt ,
que toute

aftbciation &c ligue qui fe traide entre

les fubie&s du Roy 9 ceft vn crime de
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îcze Maiefté, quoy quelle porte fur le

front ce beau&: fpecieux prétexte de P v-

tilité publicque &c reformation del'E-

ftat : car fi vn fubie£t fe veut plaindre à

fon Roy, il fe doit rendre prez de luy, &C

y procedex par la voye de fes tres-hum-

blés remonîtranccs. La propofition que

vous nous fai&çs des Eftats généraux fe-

roit fort louable fi vous y eufTiez ainfî

procédé, d'autant que c'eft le remède le

plus conuenable pour pourueoir aux de-

fordres qui furuiennent en va Eftat.

Mais le chemin que vous auez tenu sé-

ble fort contraire a cela quelque peine

qu'ils prennent d'en leuer le foupçon, &:

la furprinfe de Mejieres en voftre pre-

fence,a l'inftant de vos plaintes adioufte

fort à la mauuaife impreffion que l'on

peut prendre de vos adions , car vous ne
deuez au&orifer de voltre prefence vne

celle defobeiflance artificieufement def
guifée par Monfieur de Neuers qu'il a

commife fous prétexte de la deffiance

en laquelle il dit eftre encre celuy qui

y «ommandoit. Or pour examiner par-

tpiculierement vos plaintes , lefquelles

vous auez voulu elU'e veuës &confide->

Ai)



rtcs pacnous, &r me m̂cs ramsaues enn-

uie d'y ioindre les noftres: îl nous fem-

ble qu'elles reçoiuent dkierfes confide-

rations , car les veucs tcndent à la refor-

mation des defordres qui font- de long

temps en ceft Eftat , &C 4® ont Pris leur

naiflance dans les guerre ciuiiles depuis

cinquante ans , defquelles vous ne dé-

liez defirer que la mémoire s'en rafrai-

chifTe dans les efprits de ceux qui ont

fupporté le mal pour des raifons particu-

lières à voftre maifon
,
que vous fcauez

trop mieux conlîderer
,
pour le moins ce

nous femble vn mauuais artifice pour

vous acquérir créance &: bien-veillance

parmy tous les defordres de ceft Eftat,

Ton ne peut que loiier voftre intention

d'en defirer la reformation, & tenir la

main que les refolutions qui en feront

prifes foyent mieux exécutées qu'elles

n'ont eftê après les Eftats tenus par trois

diuerfes fois en ce Royaume : Mais peu
de gens loueront que vous ayez voulu

imputer ce defordre à la mauuaifè con-

duitte de la Royne depuis la minorité

du Roy,& prendre ce fubieft&r occafioa

de blafiner le gouucraement des affaires
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publiquesrcar fi clic n'a pourueu aux <îc-

lordrcs(comme à la vérité il cft difficile,

4&c faut vnlong temps pour y poucucoir:)

-aufli faut-il reconnoiftre la vérité que le

jnial neft creu ny augmenté en fon téps:

Les autres plaintes contenus en voftre

lettre regardent voftre intereft particu-

lier ,& touchant le gouuernement pre-

iènt des aftaires publiques , nous nous

fouîmes affez informez quel trai&e-

xnent vous y auez receu de la Roync>

&: quelle part &c coftgnoiflance elle

vous a donne des affaires du Roy y
niais

nous oferons bien dire que la qualité

-que vous tenez en ce Royaume , de
Premier Prince du Sang , la obligée

de vpus admettre en tous fes confeils, &c

n'a peu donner la congnoiflance des af-

faires a gensde moindre condition pour

vous en priuer, fans contreuenir aux loix

&: vfage de ce . Royaume , il fuffiroit

pour exemple de cela de reprefenter ce

qui fut pratiqué en la perfonne du Roy
de Nauarre

(
père du deffund Roy que

Dieuabfolue) pendant la minorité du
Roy Charles , nou$ cftimons aufli après

aucirveu la refponce qua la Royne fait



à voftrc îcttre,laquelle il luy a pîcu nous
cnuoyer, qu'elle s'eft fort dignement
portée en voftre éndroi&j ce qu'elle de*
fïre continuer a l'aduenir, mefmes y ad*
ioufler pourvous donner en celle occa-

(ion toute forte de contantement. Vous
fai&es particulièrement plainte dé ce

que le mariage du Roy a elle refolu fans

vous en communiquer , duquel neau-

moins la Royne aneure vous auoif par

plufieurs fois parlé > Se à feuMonfieur 1g

Comte de SoilTons
3& auoir elle affiliée

fur ce fubieft de bon aduis, fi le mariage

vous fembloit preiudicier à la France, il

fèmble qu'il euft elle plus à propos de
l'interrompre lors que les premiers ad-

tris en furent iettez,&: reprefenter fran-

chement la confeqiience dudit mariage

fans que Ton fi embarquafl fi auant que

Ton a fai& depuis * en forte que Ton ne
fenpeutdefdire fans cfferiCer grande-

ment le Roy d'Efpagne > nous ne pou-

nos celer que lesAlliances que les Prin*

ces font cnfemble iie foyent de tres^

grande confequence, & ne pui-flént fai-

re naiflrc des ialdufies parmy les Prin*

cesvoifins, principalement au fïecls

ou nous
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ou nous viuons , dans lequel les Princes

Chreftiens ne font tous vni$ fous vnc
fhefme religion : mais l'Alliance quife

traide du cofté d'Angleterre peut re-

foudre toutes difficultez
,
pourueu qu'il

plaife à Dieu que toutes chofesfucce-

dent. Vous faides vne plain&e bien

confîderablc , &: qui mérite que la Roy-
ne foit fuppliée d'y pouruoir à Paduenir,

que les grandes charges de là Cour , ny
le Gouuernement des Prouinces & pla-

ces ne foyent plus vendues , ains foyent

baillées pour recompence aux gens dç
bien

5& qui ayent feruy le Roy auxoo
cafïons de la guerre : car la recompenca
que Ton faid a vn homme de mérite eft

caufe que mil expofent leur vie pour ac-

quérir de la réputation , & fe rendre di-*

gne de recompence : au contraire quand
les charges font départies à gens peu e-

(limez & mal conditionnez > cela de£
courage &: defefpere les gens de bien;

Vous blafmez aufli la très-grande libé-

ralité que Ton faid des finances du Roy,
quin'eftàlaverite de peu d'importan-

ce, car par fuccelïion de temps elles peu-

uent tellement incommoder fa Maiefté
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quiîuy fcroit cotràind de recourir à des

remèdes qui le feroient rendre odieux

à fon peuple , &c qui pis eft les plus gran-

des defpences ont^fté employées , ainfi

que nous auons appris par ladite lettre*

pour gratifier ceux qui ne fe font conte-

nus au deboir de bons &c fidels fubieds:

C'eft vn malheur auquel il faut pour-

ueoir
,
qui s'efl introduid depuis cin-

quante ans en ce Royaume ,
que pour

auoir les charges &: autres bien-faids

du Roy il faut faire des menaces & pra-

tiques contre fon feruice, c'eft à la véri-

té par la voye de la Iuftice , &non par

des gratifications que Ion arrefte le cours

de la defobey(Tance. Toutes ces plain-

tes ,quoy queiuftes en partie ne vous

peuuent exeufer de vous rendre auprès

du Roy
y
le feruice que vous y deuez , fi

le refpedde fadite Maieflé qui vous doit

cftrc graué dans le cœur , & dont vous

deuez feruir d'exemple à tous fes fub-

ieds , n'a ce pouuoir fur vous que de

tous porter à ce deuoir >'& vous retirer

&: départir deTaffociation quil femble

que vous ayez faide ôc dreiïee contre

fon feruice y qui ne peut apporter que
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la ruync & defolation de ceft Eftat

,
qu©

voftre intereft particulier
,
que la part

que vous Se les voftres pouuez préten-

dre en ce Royaume , vous force & obli-

ge à reprefenter deuant vos yeux le mal-

heur dans lequel vous l'allez plonger,, Se

ia iîgnalée perte que vous ferez en fa

defolation , ôcfinylViic ny l'autre de
fes confiderations ne peut fléchir voftre

couragerRefrefentez vous comme dans

vn tableau , tous les malheurs Se calami-

tés qu'apportent les guerres ciuilles,

dont la caufe feutle vous fera imputée,

qu elle maledi&ion tout le monde vous

donnera ,
que pour voftre intereft parti-

culier il faille rompre la iouyffance d'vn
fi long repos. Prenez garde que queî-

cun pouffé de defefpoir s'imaginant que
la fin de voftre vie feroit la fin de tous

malheurs mefprife.la fienne pour fe ren-

dre maiftre de la voftre : ceft la fin ordi-

naire Se la recôpence des perturbateurs

du repos d'vn Eftat que d'eftrc enfeue-

ly dans fes premières ruines. Nous prios

Dieu qui deftourne de vous ce mauuais

Se funefte accident , comme defireux de

voftre grandeur Se conferuation , mais



mous le fupplions aufli de noftre cœur, Sd

de toute noftre affe&ion de vous infpi-

rer dans le cœurvn fainâ: defîr d'hono-

rer& feruir le Roy , & à luy la volonté

de vous aymer &c chérir comme la prin-

cipalle &: plus confiderable perfonne

qui foit dans fon Royaume.

PAR permiffion donnée de monfieur le

Lieutenant Ciuil , & monfieur le Prociin

reur du Roy à lean de Bordeaux
3& à Iean

Millot d'imprimer, vedre , & diftribuer !aRe-
fponceà !a lettre de monfieur le Prince , en-

uoyee à Mefîîeurs du Parlement de Bordeaux,

& defïènces à tous Libraires , Imprimeurs , &
autres de l'imprimer à peine de I amende, &
de coiififcacion des exemplaires. Fai<ffc le 28. de

Mars 1614.

H. De Mesmes.

De Paris.










